
 
 

 
 

I.8.ANNEXES 

 

ANNEXE 1 : GRILLE DE REMUNERATION DES AGENTS CONTRACTUELS APPLICABLE AU 1er AVRIL 2024  
 

ANNEXE 2 : GRILLE DE RECLASSEMENT DES AGENTS CONTRACTUELS DONT LE CONTRAT EST EN COURS D’EXECUTION  
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